Conditions g n rales

1. ACCEPTATION DES TERMES DU CONTRAT

le contral avec siblu France SAS (ci-apr S “siblu France” ne sera
valablement conclu quapr s acceplation d finitive de la r servation
efiectu e par le client.

L acceptation de la r servation intervient, soit par lenvoi dune faclure
confirmant cefte P servation, soil par |encaissement par siblu France des
arrhes vers es par le client conform ment au paragraphe 2.3. ci-app S.
Toutefois. siblu France se P serve le droit de refuser toute demande de
P servation qui ne serait pas coniorme auk ofires propos es dans la
brochure ou sur le site internet siblu.

Une fois la p servation accept e, le client reconna ¢ avoir pris int gralement
connaissance des “conditions 9 n rales de r servation” figurant dans la
brochure, sur le site internel, ainsi quau dos de la facture, et en avoir
accept les termes.

le client reconnat galement avoir pris connaissance des | ments
dinformation figurant dans la brochure fran aise de r servation.

2. IMODALITES DE RESERVATIOR

2.1. Modalit s de p servation

la demande de r servation dune location dh bergement (ci-apr s location
dh bergement) ou de la location dun emplacement simple (ci-apr s
location demplacement) doil e efiectu e par une personne majeure et
disposant de la capacit juridique.

Cette demande de p servation peul s efiectuer par :

-lenvoi du formulaire de r servation d ment compl t et sign ;

-lap servation prise par nos quipes de p servation ;

- le biais du formulaire de r servation en ligne wvivi.siblu.ir.

2.2. Informations obligatoires

Rucune demande de r servation ne sera accept e si elie ne comporte pas
les informations suivantes :

- nom et pr nom des personnes h berg es qui seront admises s journep
sur fe parc durant la p riode de s jour ; leur ge respectif.

Seules les personnes dont les noms et pr noms sont mentionn es sur le
formulaire de r servation pourront treh berg es.

le nombre de personnes occupant un mobil-home ne peut exc der la
capacil makimum autoris e (variable selon les h bergements et
ventuellement selon les r giements int rieurs des parcs).

les personnes morales qui souhaiteraient formuler une demande de
r servation de location dh bergement ou demplacement doivent
communiquer siblu France les m mes informations que ci-dessus

(nom, pr nom et ge des personnes h berg es).

En toute hypoth se, siblu France ne pourra accepler les demandes de
r servation effeclu es par des personnes mineures, ni les r servations
nincluant pas av moins la pr sence d'un adulte exer ant l'autorit parentale
str les personnes mineures pr vues dans I bergement.

2.3. Versement d arrhes lors de la p servation

Tout envoi dun formulaire de r servation doit tre accompagn dum
versement, titre d arrfies, d un montant de :

- 80 par h bergement si la p servation porte sur [a location dun
i bergement ;

Ces arrhies ne sont encaiss es par siblu France quen cas d acceptation de
la demande de r servation.

A d faut d acceptation, les arrhes seront int gralement refourn es au client
dans les meilieures conditions.

2.4. R servation intervenant moins de 42 jours avant le d but du s jour.
Toute demande de p servation dun h bergement intervenant moins de 42

jours avant fe d but du s jour entra ne !exigibilit imm diate de lint graiit
du prik  compter de la r servation.

2.5. Revente - change

Une r servation nest susceptible, ni d change, ni de revente un Gers
sous quelque forme que ce soil. La connaissance par siblu France dune
pratique de cette nature est susceptible d exposer son auteur,

ainsi que tout participant  sa r alisation, toutes les poursuites | gales
appropri es.

2.6. Demandes particuli res

Lors de la r servation, des demandes particuli res peuvent fre formul es
par le client (emplacement sp cifique. prokimit dh bergement ou
d emplacement, efc. ).Toutefois, m me si siblu France sengage apporler
une attention pariculi re  ces demandes, nous ne pouvons garantir
qu elles seront respect es.

3. INFORMATIONS ET TARIFS

3.1. [nformations communiqu es par sible France. Une information
actualis e de fa on permanente est disponible sur noire site Internet :
www.siblu.ir ou par simple appe! au 05 56 07 90 10

siblu France ne sawait fre tenu pour responsable dinformations non

confirm es par crit lors de | envoi de voire facture d finitive.

3.2. Les mobil-nomes propos s la location sont p cents el datent au plus

de 2000. Leurs dispositions peuvent varier dun mod le autre et d un parc
lautre. Cerlains mod les peuvent tre requalifi s.

3.3. Publication des tarils

Le prir minimum par nuit apr s application des remises. rabais ou ristournes

ne peut ftre inf riewr 20 saui dans le cadre de lofire 50% en

septembre/octobre sur voire deuxi me s jour (ou plus).

3.4. Composition du taril

3.4.1. Le tarit arr t lors de la p servation comprend

- la location de Ih bergement ( quip du mobilier, de la vaisselle, des

couvertures ou des couettes);

- les consommations d eau, de gaz et d lectricit :

- les faxes inh rentes au s jour du client ;

-la take de s jour;

- lacc s aur complekes aqualiques, aux animations el activit s sportives

non optionnelles ;

- les Fun Pass pour toutes les personnes S journant conform ment [a

P servation effectu e ;

- linscription au club enfant sil y a fieu ;

- les ventuelles assurances souscriles lors de la r servation ( Assurance

annulation  Risque dommages ) ;

-les ventuelles options souscrites lors de la r servation.

3.4.2. le tarifar t lors de fa r servation ne comprend pas

- les prestations ou services autres que ceux d crits au paragraphe

3.4.1 ci-dessus ;

- les repas. boissons :

-le m nage quotidien ;

-les supp! ments li s la pratique d activit s optionnelles autres que celles

vis es sur le formulaice de p servation - les d penses siriclement

personnelles.

4. MODALITES DE PRIEMENT

4.1. R servation dune location dh bergement

D s lacceplation de la demande de r servation. siblu France adresse au

client une facture d finitive. le versement du solde.correspondant au prix

contractuellement fix pour la location dun h bergement diminu des arrhes

vers es, est payable 42 jours avant la date du d but du s jour.

Tour pr glement doit tre effectu en euro. les faclures sont imprim es en

fran ais uniguement ;

4.2. R sepvation de !a location d un emplacement simple

D s lacceplation de la demande de r servalion. siblu France adresse au

client une facture d finitive. Le versement du solde, correspondant au prik

contractuellement fix pour la location de |emplacement diminu des arrhes

vers es, est payable au plus tard le jour d arriv e.

4.3. D faut de paiement

A d faut de paiement int gral du solde restant dans les conditions fik es Ci-

dessus (paragraphe 4.1 el 4.2), siblu France se P serve le droit de

consid rerque la p servation a t annul e cu fait du client, entra nant ainsi

| application des r gles d finies au paragraphe 7 ci-dessous ( Annulation du

fait du client ).

5. ASSURANCE ANNULATIORN

Une assurance annulation, qui ne peut tr¢ souscrite que lors de la

demande initiale de r servation, est propos e au tarif unigue de 35 par

p servation. Cefte assurance permel de b n ficier de conditions de

remboursement pr { rentielles en cas d annulation caus e pour !une des

raisons limitativement nonc es ci-apr S:

- maladie grave ou accident n cessitant une hospitalisation ;

-0 ¢ s de lune des personnes mentionn es sur le formulaire de r servation

ou de !un des membres de sa famille ;

- icenciement intervent moins de 42 jours avant le d but du s jour;

- convocation devant une instance juridictionnelle fix e par les

autorit s judiciaires pendant [a p riode de location r serv e.

Dans Ihypoth se o le client de siblu France souhaiterait mettre en jeu

lassurance annulation, i devra :

- proc der une demande dannulation de son s jour conform ment au

paragraphe 7 ci-dessous (envoi dune demande d annulation par letire

recommand e avec demande davis de r ceplion adress e siblu France,

Service R servations, 10 avenue L onard de Vinci, 33600 Pessac-France) ;

- joindre imp rativement cette demande tout document justifiant

valablement de la raison invoqu e pour la mise en jeu de !assurance

annulation.

6. MODIFICATION DE LA RESERVATION

Toute demande de modification doit donner lieu une confirmation crite de
1a part du client par lettre recommand e avec avis de r ception adress e
siblu France. Service R servations, 10 avenue L onard de Vinci, 33600
Pessac France

siblu France sefforce daccepler aulant que possible les demandes de
modification de date, type dh bergement ou emplacement dans [a Emite de
ses disponibilit s la date ce la demande de la modification. les
modifications ne seront P put es accept es par siblu France qu apr s | envoi
au client d une confirmation crite de cette modification.

- Modifications intervenant plus de 42 jours avant la date pr vue darmiv e.
les r servations accept es par siblu France ne peuvent donner feu
modification. qu au pius tard 42 jours avant la date de d but du s jour.

Toute modification valid e par siblu France donne Geu |application, titre
de irais de dossier, d un supp! ment de 25 .

- Modifications souhait es moins de 42 jours avant la date pr vue damiv e.
les demandes de modifications intervenant entre le 41e jour et la date
pr vue darriv e sont consid P es comme des annulations de s jour. En
cons quence, i convient en ce cas de se reporier au paragraphe 7
("Annulation du fait du chient”).

7. ARNULATIOR DU FAIT DU CLIERT

Tout s jour commenc est int gralement d . RAinsi. un d part pr matur des
P sidents pendant la p riode de location ne peut donmer keu  aucun
remboursement quelle que soit la raison invoqu e. Toute demande
d annulation de r servation doit faire | objet d une notification crite par letire
recommand e avec accus de r ception adress e ladresse suivante :
siblu France. Service R servations, 10 avenue L onard de Vinci, 33600
Pessac  France, et tre re ue au plus tard le jour avant la date pr vue du
d but de s jour. Le cachet de la Poste fera foi afin de d terminer quelle
date la demande d annulation est efiective.

Hors le cas vis express ment ci-dessus (annulation en cours de p riode de
location), les remboursements faisant suite une annulation de r servation
de location dh bergement ou de location d emplacement s efiectuent selon
les conditions suivantes.

7.1. Annulation de r servation dun h bergement

7.1.1. Une assurance annulation a t valablement souscrite et valablement
exerc e (ci. paragraphe 3.4) siblu France S engage rembourser
int gralement le prix fix  contractuellement hors frais d assurance ; [a prime
d assurance vers e lors de la souscription restant acquise  siblu France ;
7.1.2. Aucune assurance annulation ma U souscritle ou valablement
exerc e (ci. paragraphe 3.4)

- Annulation intervenant avant le 42¢ jour pr ¢ dant le d but du s jour : les
arrhies vers es restent seules acquises  siblu France ;

- Annulation intervenant entre le 41e et e 14e jour pr ¢ dant le d but du
S jour : siblu France conserve une somme quivalente 45% du prik fotal
de la p servation ;

- Annulation intervenant entre le 13 e jour et [a veille de la date d arriv e fik e
. siblu France conserve une somme Qquivalente 60% du prik total de la
P servation ;

- Annulation intervenant e jour m me pr vu pour le d but du S jour : siblu
France conserve une somme quivalente  100% du prin total de [a
P servation.

7.2. Annulation de r servation dune location d emplacement simple

7.2.1. Une assurance annulation a t valablement souscrite et valablement
eierc e (ci. paragraphe 3.4) siblu France s engage rembourser
int gralement le prik fix  contractuellement hors frais d assurance ; la prime
dassurance vers e lors de [a souscription restant acquise siblu France ;
7.2.2. Aucune assurance annulation ma ¢ souscrite ou valablement
exerc e (ci. paragraphe 3.4)

- Annulation intervenant avant le 42e jour pr ¢ dant le d but du s jour : les
arhies vers es sont restitu es par siblu France sous d duction dune
somme de 25 titre de irais de dossier ;

- Annulation intervenant entre le 41e et le jour pr vu d amiv e : les arriies
vers es restent seules acquises  siblu France.

8. ANNULATIOR DU FAIT DE siblu France

Si siblu France se voyait dans !obligation d annuler une r servalion, siblu
France sengage ofiri au client, selon les disponibilit s, le choik entre un
autre s jour de niveau quivalent ou une indemnisation d termin e selon les
conditions suivantes :

8.1. Annulation de p servaiion de la location dun h bergement - Annulation
intervenant avant le 41e jour qui pr ¢ de la date darriv e:

siblu France restitue les arrfies vers es lors de la r servation ainsi quun
d dit correspondant au montant de ces arrfies.



- Annulation intervenant entre le 41e jour (apr s le versement du solde du
clienl) et le jour d'arriv € : siblu France restitue tous les versements d j
effectu s ainsi qu'une indemnit gale la p nalit que le client aurait
support si l'annulation tait intervenue de son fait  cefle date. Les
dispositions du pr sent article ne font en aucun cas obslacle la conclusion
d'un accord amiable ayant pour objet I'acceplation, par le client, d'un s jour
de substitution propos par siblu France.

8.2. Annulation de r servation de la location dun emplacement siblu France
restitue les arvhes vers es lors de la p servation ainsi quun d dit
correspondant au montant de ces arrhies.

9. FORCE MAJEURE

Dans !hypoth se de la survenance dun v nement de force majeure
entra nant la fermeture temporaire ou d finitive de tout ou partie de fun de
$es parcs, siblu France ne pourra en aucun cas voir sa responsabilit
engag e quelque fitre que ce soil. Rinsi, Gitre d exemple, siblu France ne
pourrait tre consid r comme responsable de la fermeture de cerlaines
instaliations dun parc lorsque cetie mesure est rendue n cessaire pour le
maintien de la s curit des clients et usagers cu parc. Sont notamment
consid r es comme cas de force majeure, les catastrophes ou perturbations
climatiques. les v nements qualiii s de catastrophe naturelle, les d cisions
ou injonctions r sultant des pouvoirs publics ou de ! Etat, efc.

10. ARRIVEES DEPARTS DUREE DES SEJOURS

10.1. Dur e des s jours

les r servations dh bergement ou de location demplacement simple
doivent porter sur une dur e minimale de 4 (quatre) nuit es en haute saison
el 3 (rois) nuit es en basse saison (hors ofires sp ciales ou
promotionnelles). En aucun cas nous ne vendons la nuit e.

10.2. Horaires darriv e et de d part

-Location dh bergement

les h bergements sont disponibles partir de 16 heures le jour de votre
arriv e et doivent treimp rativement b r s avant 10 heures au pius tard le
jour de votre d part.

- Location d emplacement simple

Les emplacements sont disponibles partir de 12 heures le jour d arriv e, et
doivent tre imp rativement lib p s avant 12 heures le jour de votre d part.
10.3. Koraires d arriv e et de d part - (ol rances

siblu France acceple les aiv es pr vues au paragraphe 10.2 jusqu au
lendemain de la date darriv e pr vue dans le formulaire de p servation 10
heures. Pass e cetle heure, la r servalion sera consid r e comme annul e
du fat du clent el ne pourra em cons quence donner Keu  aucum
remboursement (cf. paragraphe 7)

10.4. Koraires d ouverture des parcs

La plupart des parcs ne sont pas accessibles en voilure apr s 22 heures. En
cons quence, |heure kmite darriv @ surun parc est fik € 22 heures.

11. ASSURANCE DORMMAGE

A la fin de leur s jour, les p sidents sont tenus de laisser leur h bergement
ou leur emplacement dans un bon ftat g n ral. siblu France propose une
option Assurance Dommage destin ¢ couvrir les risques de d t rioration
accidentelle qui pourrait e provoqu e  loccasion de votre s jour. Le
montant de lassurance dommage est fix forfailairement 20 par
r sepvation.

12. DEPOT DE GARANTIE

Un d p t de garantie de 2680 par h bergement sera exig lors de votre
ariv e au moment de la remise des ¢! s (hors souscription de !option
Assurance Dommage ., voir paragraphe 11). Si vous avez souscril | option
assurance dommage ., le montant du d p 1 de garantie sera ramen 80
destin  couvrir les venfuels irais de netloyage et objels manquants de
linventaire. Ce d p t de garantie vous sera restitu en fin de S jour apr S
v rification de ! tat de Ih bergement. r glement des prestations annexes
ventueliement consomm es sur place et non pay es et d duction faite des
indemnit s retenues pour :

-les ventuels d g ts occasionn s lors de voire location ;

-1 ftat de propret de votre h bergement ;

- les objets manquants.

Ce d p { de garantie est ind pendant des ventuels autres d p IS qui
pourront vous ftre demand s lors de la participation  des activit s
optionnelles et non incluses dans la location de !h bergement.

13. RESPONSABILITE DU LOCATRIRE CONTRACTUEL LORS DE
DOMMAGES OU DE NUISANCES CAUSES LORS DE LOCCUPATION

le locataire contractuel de !h bergement ou de |emplacement, cest dire
la personne au nom de laquelie le formulaire de r servation @ t rempli,
sengage utiliser et faire utiliser par les personnes qui | accompagnent, les
quipements et installations des parcs conform ment leur destination et
usage normauk. (I sengage notamment laisser son h bergement ou son
emplacement dans un bon tat lorsquil le quitte la fin du s jour. Toule
d gradation des locaux, pere ou destruction des | ments mobiliers qui
garnissent les mobil-nomes ou les b timents publics du parc engage de

plein droit la responsabilit de leur auteur. Le chient contractuellement
locataire d'un h bergement ou dun emplacement est consid P comme
personneliement responsable de tous les dommages, pertes, d gradations,
froubles ou nuisances caus s par les personnes qui s journent avec lui ou
qui lui rendent visite. Lle locataire contractue! de !h bergement ou de
lemplacement sengage galement  respecter el  faire respecter le
P glement int riewr de chacun des parcs, dont # reconnatl avoir pris
connaissance, par les personnes qui |accompagnent ou lui rendent visite.
Lorsqu'un résident trouble ou cause des nuisances aux autres résidents ou
attente a l'integrite des installations communes, siblu France se réserve le
droit de mettre un terme immédiat 24 son scjour sans versement d’aucune
indemnité et sans préjudice des demandes en réparation que siblu France et
les tiers pourraient faire valoir 2 son encontre. Il en irait de méme si siblu
France devait une pati busive des héberg, ( bre
d’occupants supérieur a la capacité autorisée du mobil-home).

14. RESPONSABILITE DE siblu France

En aucun cas siblu France nassume dobligation de garde des efiets et
objets personnels dans |enceinte de ses parcs. La responsabilit de siblu
Erancev au-del de sa responsabilit | gale. ne saurait e engag e en cas
e:

- Vol, perte, dommage ou d gradation d efiets personnels de quelque nature
quil soit, pendant ou suite un S jour;

- Panne ou mise hors service des quipements techniques.

- Panne ou fermeture de cerlaines installalions des parcs lorsque celles-ci
sont ind pendantes de la volont de siblu France et i es des cas de force
majeure ;

- Mesures ponctuelies, prises par la direction du parc de Emitation d acc s
certaines installations, y compris vestiaires et piscine. lorsqu elles sont
rendues n cessaires par le respect des normes de s curil ou des travauk
dentretien p riodique ;

- Dommages caus s ou subis par les v hicules des r sidents stationnant et
circulant dans enceinte des parcs, m me dans Inypoth se o Ceux-ci ont
t express ment autoris s p n trerdans les parcs.

- Modiiication du programme danimation ou des actvit S propos es,
fermefure temporaire des installations pour des raisons ind pendantes de la
volont de siblu France.

15. BASSE SRISON

En basse saison et pour des raisons i es [a ir quentation, siblu France se
P serve le droit de modilier, voire supprimer cerlaines installations,
am nagements. prestations ou animations pr vus. Pour toute r servation en
basse saison, siblu France conseille de se renseigner sur ce point aupr s de
ses conseillers lors de [a p servation.

16. RECLAMATIONS

16.1. En cas de prob! me ou danomalie lors du d roulement de voire
S jour, nous vous invitons vous adresser, sans d [ai, aux responsables de
Ilﬂs lnam:s qui mettront tout en oeuvre aiin de salisiaire aux mieux vos
altentes.

Dans chacun de ses parcs, siblu France met galement disposition un
document intitul Compte rendu du client qui permet de communiquer les
ventuelles raisons de voire d ception. siblu France vous invite remplir ce
document et le remettre [a r ception du parc. pour que nous puissions
prendre en compte vos remarques et am liorer nos services ou prestations
pour [a saison suivante, si nous pouvens le faire.

16.2. Service Relations Clients : si malgr nos efforls sur place vous fes
d u apr s votre s jour el souhaitez formuler une r clamation, nous vous
invitons  nous adresser un courrier dans les meilleurs d lais  : siblu
France, Service Relations Clients, 10 av. L onard de Vinci, 33600 Pessac -
France. Nous vous remercions de bien vouloir sp cifier dans volre courrier,
le nom de la personne ayant r serv la location dh bergement ou
d emplacement, le num ro de la p servation, les lieu et dates du s jour ainsi
que e type de mobil-home ou le num ro de lemplacement de fa on
faciliter un traitement rapide de voire dossier. De m me, nous vous
remercions de joindre votre courrier tous justificatiis nous permettant de
kmiter le d lai de traitement de votre p clamation : altestation mise par le
site ou documents personnels (attestation de non-consommation de
prestations, bulletin d hospitalisation, factures..). R d faut de r clamation
port e la connaissance de notre Service Relations Clients 28 jours apr s
la date de fin du s jour du client, saui circonstances exceptionnelles, le
s jour sera consid r comme S fant d roul dans des conditions
salisiaisantes.

R glements int rieurs des parcs

Les parcs disposent dun r glement int rieur aifich et disponible |accueil
ou aupr s de ! quipe pr sente sur le site. Nous vous remercions den
prendre connaissance, de le respecter et de le faire respecter par les
personnes qui vous accompagnent. Si malgr les informations contenues
dans notre brochure ou sur le site internet siblu.ir, vous souhaitez obteni
d autres renseignements concernant

les r gles de vie linl rieur de nos parcs, nh silez pas inlervoger nos

conseillers lors de voire r Servation ou  la suile de votre r servation.

Fous nous permettons loutefois d attirerd s pr senl voire atfention sur les

quelques points suivants. :

- Eau :En 9 n ral, leau des h bergements est potable, lexception de
quelques parcs en Espagne.

- Voitures : En principe, une seule voilure esl autoris e par location
dh bergement ou d emplacement. Cependant, i se peul que Sur certains
parcs, un autre v hicule soil accept moyennant le paiement d un
supp! ment acquitter su place.

- Climatisation : En 9 n ral la climatisation (en option sur certains mobil-
homes) vous permetira de diminuer la temp ralure de 8 C makimum.

- Barbecues : Tous nos h bergements sonl quip s dun barbecue
charbon, gaz ou lectrique lorsque le r glement du camping le permel.
Toutefois, les propri taires de camping ou les auforil s locales peuvent
pariois interdire | uliisation de barbecues durant une p riode d termin e
pour des raisons de s curit . Dans cetie hypoth se, les barbecues seront
alors e refr s sans averfissement pr alable ni compensation.

- Piscines : Le port de shorls et/bu {-shirls peul e interdil dans les
piscines de cerfains de nos parcs de m me que |introduction de bou es
ou de jeux aqualiques. De m me, le port de bonnet de bains peul tre
ekig .

- Troubles el nuisances : Kous invitons les r sidents de nos parcs limile
au maximum leurs nuisances sonores, notamment en ce qui concerne le
respect du calme nocturne. Lorsquun © sident trouble ou cause des
nuisances aux autres r sidents ou attente finl gril des instaliations
communes, siblu France se P serve le droit de mettre un lerme imm - dial

son S jour sans indemnil ni compensalion (article 13 des conditions
g n rales de r servation).

- Animaux domestiques : Les locataires dh bergement ou d emplacement
ne peuven! malheureusement pas e accompagn S d animaun
domestiques. Cependant, sur les parcs s leclionn s par siblu France, les
animauk d aures vacanciers peuvent e pr sens el, sur les 8 siblu
parcs, les propri laires de mobil-homes peuvenl re accompagn S par
leurs animaur.

NOS PRIX COMPRENNENT
O La location de !h bergement enti rement quip : mobilier, vaisselle,
couverture ou couette du jour d arriv e 16 h au jour e d part 10n (de 12 h
12 h pour les emplacements camping).
O Ariv e et d part le jour de voire Choik.
O Les consommations deau, de gaz et d lectricit , toutes les taxes y
compris la take de s jour.
O Pas de frais de dossier.
O Lacc s grafuit aux compleres aquatiques el aux infrastructures sportives.
O Les animations propos es par siblu, Sil y a keu.
O Les clubs enfants.
Le tout auxk conditions du descriptii de chague parc et de nos conditions
g n rales de vente.
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